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 GÉRANCE SERVICE SA 

 Monsieur Fred ERNAND 

 Avenue Centrale 115 

 Case Postale 90 

 1884 VILLARS-SUR-OLLON 

 

 

 

 Montreux, le 8 janvier 2026 

 
 
Pour les PPE concernées 
 
Accès permanent aux immeubles et locaux techniques 
Mesures de protection incendie AEAI (Association des Etablissements cantonaux d'Assurance Incendie) 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Nous attirons votre attention sur un point essentiel de sécurité applicable à l’ensemble des immeubles en PPE, 
conformément aux prescriptions de protection incendie de l’AEAI (Norme et Directives 2015) et aux exigences 
en vigueur dans le Canton de Vaud via l’ECA-Vaud (Etablissement Cantonal d’Assurance contre l’incendie et 
les éléments naturels). 
 
Il a été constaté, dans certains immeubles, la présence de portes d’entrée équipées de cylindres à clé 
verrouillés, rendant impossible l’accès à l’intérieur du bâtiment en l’absence de clé. Une telle configuration 
est non conforme aux exigences de sécurité, dans la mesure où elle empêche et/ou retarde l’intervention des 
services d’urgence (pompiers, ambulances, police). 
 
Dès lors, nous nous permettons de vous rappeler par ce courrier que : 
 
1. Accès aux immeubles 
 
L’accès aux immeubles ainsi qu’aux locaux techniques (électricité, chauffage, ascenseurs, ventilation, etc.) doit 
être garanti en permanence, 24h/24 et 7j/7.pour les services de secours. Seules les solutions ci-dessous sont 
admises : 

- Tube à clés pompiers scellé à l’extérieur du bâtiment, 

- Porte principale non verrouillable (entrée longue), 

- Digicode officiellement communiqué, validé et tenu à jour auprès du service du feu local 

(après accord de principe avec ce dernier). 

 
Toute autre solution est considérée comme non conforme. 
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2. Locaux techniques 
 
Les locaux techniques (chauffage, électricité, ascenseurs, ventilation, etc.) doivent : 

- être accessibles sans délai, 

- être équipés de cylindres compatibles KABA 5000, 

- ne jamais être verrouillés sans solution d’accès conforme. 

 
 
3. Issues et évacuation 
 
Par ailleurs, les issues de sortie et d’évacuation des immeubles doivent : 

- rester libres et fonctionnelles en tout temps, 

- ne comporter aucun dispositif entravant l’ouverture rapide sans moyen auxiliaire (clé, badge, …), 

- ne faire l’objet d’aucune modification individuelle non autorisée. 

 
Dans ce contexte, et afin de garantir la sécurité des personnes et des biens, des adaptations ont été ou seront 
mises en place par l'administrateur de votre PPE lorsque nécessaire. Ces mesures relèvent d’une obligation 
légale de sécurité et ne constituent pas un choix de convenance 
 
 
4. Responsabilité 
 
Toute modification non conforme engage la responsabilité de la PPE et/ou du propriétaire concerné en cas 
d’incident ou d’intervention retardée. 
 
Nous vous remercions de votre compréhension et de votre collaboration afin de garantir la sécurité de Toutes 
& Tous. Le soussigné reste à votre entière disposition pour toutes vos questions. 
 
Avec nos plus respectueuses salutations, 
 
 

Bernard GAY 
Expert AEAI # 6510257 

 
 
 
 
 
 
Annexes :  
 
 

• Conseils protection incendie ® www.eca-vaud.ch/particuliers/conseils-protection-incendie-elements-naturels/ 

 
 
Copie :  
 

•  
 
  

http://www.eca-vaud.ch/particuliers/conseils-protection-incendie-elements-naturels/
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Prescriptions pour les parkings souterrains non publics à partir de 600 m2 
 

Il ne faut pas utiliser le parking souterrain pour d’autres affectations, par exemple comme entrepôt, 
atelier, chaufferie ou autres. 

 
 

Autres points importants 
 

- Pour votre propre sécurité, veillez à ce que votre place de parc soit bien rangée. 

- N’encombrez jamais les issues de secours et les voies d'évacuation. 

- Fermez toujours les portes de la cage d'escalier. 

- Veillez à ce que les extincteurs soient utilisables sans entrave à tout moment. 
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